Les ressources naturelles non renouvelables au sein des fédérations

Les grandes lignes d'un projet de mise en commun des renseignements de base
Historique
« Pétrole maudit » et « diamants de la guerre » s’inscrivent maintenant au nombre des expressions populaires. Elles reflètent les potentielles répercussions de l'abondance de ressources au sein d'un pays. Bien sûr, l'abondance n'entraîne pas que des effets négatifs, mais on ne peut nier que la gestion de ressources considérables représente un défi important, et ce, même pour des économies développées. Le grand nombre d'études sur divers aspects de la gestion des ressources non renouvelables, dont la fiscalité, l'environnement et la transparence, témoignent de l'importance de ces enjeux. À la Banque mondiale comme au FMI, on retrouve une équipe travaillant exclusivement sur cette question. On a également assisté à une explosion de forums et d'organisations internationales qui se penchent sur cette question, comme l'Initiative pour la transparence dans les industries d'extraction, Resource Watch et Transparency International.
Il est donc surprenant qu'aucune étude structuré ne se soit encore penché sur la gestion et le développement des ressources non renouvelables dans les fédérations. Le Forum des fédérations propose de faire un pas dans cette direction en recueillant des renseignements de base sur la gouvernance, les régimes fiscaux et les enjeux liés au pétrole et au gaz dans les fédérations. Nous avons choisi de nous pencher plus particulièrement sur les hydrocarbures parce que cette ressource est de loin la plus importante ressource non renouvelable dans la plupart des fédérations, ainsi que parce qu'elle joue un rôle de premier plan dans un grand nombre de fédérations et, motif non négligeable, parce qu'une part considérable de la production mondiale d'hydrocarbures provient de fédérations. 
Production de pétrole et de gaz dans les fédérations, 2006
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Ce tableau, qui classe les fédérations selon leur production de pétrole, illustre le fait qu'une part considérable du pétrole et du gaz produits à travers le monde en 2006 (48 pour cent du pétrole et 59 pour cent du gaz) provenait de fédérations. Bien que les pays mentionnés ci-haut ne soient pas tous reconnus comme des régimes fédéraux à part entière, et que certains soient très centralisés, il ne fait aucun doute que l'importance des fédérations pour ce qui est de la production de pétrole et de gaz, et les façons dont celles-ci gèrent cette précieuse ressource stratégique, méritent d'être étudiées. Plus encore, cet enjeu se révèle important dans nombre d'autres pays qui songent à adopter un modèle fédéral centralisé ou décentralisé (Pérou, Équateur, Colombie, Bolivie), ainsi qu'au sein de pays anciennement unitaires ayant adopté des modèles de gouvernance asymétriques (le Royaume-Uni pour ce qui est de l'Écosse, et l'Indonésie pour ce qui concerne Aceh). À plus long terme, cette question pourrait prendre de l'importance en Chine. Enfin, en Éthiopie, une toute nouvelle fédération, la découverte d'importants gisements stimule le développement de l'industrie du pétrole.
Le tableau ci-dessus donne une idée de la taille absolue de l'industrie du pétrole dans diverses fédérations. L'importance politique de l'industrie dans un pays est fonction de la taille absolue de l'industrie, mais aussi et surtout, de son importance pour l'économie nationale. En effet, le pétrole et le gaz sont prépondérants dans les économies du Nigeria et de l'Irak et très importants dans celles de la Russie, du Venezuela et du Soudan (dans tous ces pays, le pétrole et le gaz représentent les principales exportations). Cette ressource est également importante sur le plan économique dans tous les autres pays mentionnés dans le tableau, à l'exception de l'Afrique du Sud. Les récentes envolées du prix du pétrole (et, d'une façon moins considérable, du gaz) ont accru l'importance de cette industrie: leurs revenus ont grimpé en flèche, tout comme, dans une proportion moindre, les redevances perçues par les gouvernements.
Les exemples suivants illustrent certains enjeux liés aux hydrocarbures au sein de fédérations :

· Au Nigeria, un débat récurrent sur la répartition des revenus du pétrole oppose le gouvernement fédéral, les États producteurs et les États non producteurs. Le pays a dû faire face à une importante insurrection dans le delta du Niger en raison du mécontentement local entourant la gestion des hydrocarbures et le partage des recettes.
· En Russie, le gouvernement central s'est réapproprié le contrôle des ressources pétrolières après une période de grande décentralisation.  Les unités productrices fédérées ne reçoivent maintenant que 5 pour cent des revenus du pétrole et aucun des revenus du gaz.  
· Au Canada, les provinces productrices d'hydrocarbures extracôtiers ont remis en question, avec succès, le contrôle fédéral des ressources extracôtières. Ils ont récemment obtenu des concessions concernant la façon dont les revenus du pétrole et du gaz sont traités par les ententes fiscales entre le fédéral et les provinces. L'Alberta est riche en hydrocarbures et exempte de dettes, son taux d'imposition est le plus bas au Canada, ses dépenses les plus élevées au pays, et on s'attend à ce que ses surplus budgétaires continuent de croître.  
· Aux États-Unis, un certain nombre d'États côtiers ont réussi à paralyser les activités de prospection en haute mer bien que les ressources extracôtières appartiennent au gouvernement fédéral. Un important débat sur l'exploitation de ressources pétrolières et gazières sur les terres fédérales, notamment en Alaska, y fait en outre rage.
· Lors de la modification de sa constitution en 1994, l'Argentine a attribué la propriété des ressources minières non renouvelables du pays aux provinces. Certaines des plus petites provinces du pays contrôlent à présent ces ressources de plus en plus stratégiques. Pour réaliser ses propres projets, le gouvernement fédéral fait donc usage de leviers tels que les taxes à l'exportation.

· Le Soudan et l'Irak constituent deux démocraties fragiles et en transition qui n'ont pas su résoudre les conflits entourant la propriété et le contrôle de leurs ressources pétrolières. Au Soudan, une entente intérimaire précaire sur la répartition des ressources a été conclue. On y retrouve toutefois d'importants litiges à propos des frontières qui déterminent à qui appartiennent les ressources pétrolières et gazières. L'Irak a adopté une disposition constitutionnelle hautement ambiguë à cet égard et s'est révélé incapable d'en arriver à une loi sur les hydrocarbures.
· Le régime hautement centralisé du Mexique compte sur une société pétrolière d'État qui s'est révélée incapable de tout à la fois réaliser de bons investissements à long terme, et répondre aux attentes de la population pour ce qui est de la génération de recettes. Au Mexique, le régime fiscal fédéral-régional tend à être géré au cas par cas.

· Au Brésil et en Inde, les hydrocarbures sont largement contrôlés par le centre, mais il y existe des dispositions visant à ce que l'État producteur reçoive une part des revenus. Ces dispositions font toutefois l'objet de litiges et les collectivités locales revendiquent un plus grand rôle dans les décisions réglementaires.
Les fédérations mentionnées ci-haut présentent d'importantes différences pour ce qui est de la propriété, de la gestion et des ententes fiscales entourant les ressources pétrolières. Dans chacun des pays, les aménagements choisis (ou hérités des générations précédentes) peuvent entraîner des répercussions sur la nature et le rythme du développement de l'industrie pétrolière, les relations avec les communautés locales, les relations entre les gouvernements constituants et le gouvernement fédéral, ainsi que sur les allégeances politiques en général et les enjeux auxquels est confronté le pays. Les prix du pétrole et du gaz demeurant élevés et les politiques publiques devant à présent tenir compte de l'enjeu de taille qu'est devenu le changement climatique, l'importance économique et politique des hydrocarbures au sein des fédérations ne fera que croître.
Les objectifs du projet
Le Forum des fédérations propose de mener un projet d'évaluation initial visant à recueillir des renseignements de base ou effectuer une étude préliminaire sur les enjeux et les arrangements liés aux hydrocarbures dans des fédérations choisies. 

En raison de la complexité de ces questions, le Forum propose de prendre à partie, dans chacune des fédérations à l'étude, des experts qui connaissent bien les arrangements liés au pétrole et au gaz et seront à même de répondre à une série de questions sur leurs pays respectifs. La remise des rapports nationaux est prévue pour la fin mars 2009. Les textes devraient compter de 20 à 25 pages, sans les annexes. Le président du Forum, George Anderson, qui a occupé le poste de sous-ministre des Ressources naturelles au sein du gouvernement du Canada ainsi que d'autres postes de haut fonctionnaire liés au portefeuille de l'Énergie, dirigera la phase initiale du projet.

Lorsque les ébauches de textes seront terminées, le Forum déterminera, en consultation avec des partenaires potentiels ainsi que les auteurs contribuant au projet, quels autres projets devraient être entrepris sur ce thème. Cette approche par étape vise à mieux cerner les enjeux prometteurs qui pourraient faire l'objet de futurs projets. On s'attend à ce que les prochaines étapes du projet comprennent un ou plusieurs ateliers ou une ou plusieurs conférences, ainsi qu'une publication. Le Forum s'attend aussi à ce que ce projet soulève un considérable intérêt dans certains des pays dans lesquels il œuvre (comme l'Irak, le Soudan et le Nigeria), ce qui pourrait générer plusieurs activités exclusivement nationales.
Onze pays ont été choisis pour cette première étape du projet : l'Argentine, l'Australie, le Brésil, le Canada, les États-Unis, l'Inde, la Malaisie, le Mexique, le Nigeria, la Russie et le Venezuela. (Le Soudan et l'Irak ont été exclus en raison de la nature temporaire de leurs aménagements. Le Pakistan et l'Afrique du Sud ont été exclus en raison de la taille relativement petite de leur industrie pétrolière. Les Émirats arabes unis se disent fédéraux, mais il s'agit plutôt d'une confédération au sein de laquelle on ne retrouve pas de gouvernement élu par la population).
Chaque chapitre national devra s'assurer de décrire les dispositions constitutionnelles et juridiques pertinentes au sein de la fédération. Les auteurs devront aussi expliquer comment ces dispositions ont été interprétées et utilisées (ou même abusées) au fil du temps.  Une question qui peut se révéler centrale dans un pays — par ex., la répartition des revenus — peut se révéler peu pertinente dans un autre. Les auteurs seront également encouragés à présenter l'évolution historique de la question dans leur pays plutôt que de simplement dresser un portrait de la situation actuelle ou de brosser un tableau statique. Par exemple, une étude nationale pertinente devrait dépeindre l'importance historique : de l'industrie du pétrole pour la révolution et le nationalisme au Mexique; de la protection fédérale dont a bénéficié le marché du pétrole et du gaz aux États-Unis pendant plusieurs années; du Programme énergétique national au Canada; des marchés constitutionnels conclus par M. Menem en Argentine; et du désordre régnant en Russie sous Yeltsin.

Questions à traiter
Les auteurs devront traiter des questions et sous-questions suivantes. Des commentaires sur la pertinence des questions ou sur un élément particulier qui mérite qu'on y porte une attention particulière ont été ajoutés aux questions.

1. Contexte
Présentez la taille actuelle de l'industrie pétrolière en amont au sein de la fédération : volumes de pétrole et de gaz (unités métriques) produits annuellement; réserves actuelles estimées; aperçu de l'évolution de la production et des prévisions. Dans quelles proportions l'industrie pétrolière contribue-t-elle au PIB et aux revenus liés à l'exportation ? Ces proportions sont-elles actuellement en forte croissance ou décroissance ?
Indiquez où se déroulent les opérations du secteur amont de l'industrie pétrolière terrestre, par unité constituante (UC) de la fédération (États ou provinces) en présentant la part de la production pétrolière nationale associée à chaque UC productrice ainsi que sa part de la population nationale. Indiquez le revenu disponible par habitant de chaque UC (et non le PIB par habitant, car cet indicateur peut se révéler trompeur dans les territoires riches en pétrole). La population d'une importante UC productrice présente-t-elle des caractéristiques singulières (ethnicité, langue, religion, éducation) qui la distinguent de la population des autres unités ? Mentionnez également toute unité infranationale présentant une importante production (par ex., des territoires ou districts qui ne sont pas des États ou des provinces à part entière : terres fédérales, autochtones ou tribales).
Présentez les mêmes données pour les opérations de l'industrie pétrolière extracôtière, par UC.  En général, les ressources extracôtières relèvent du fédéral (voir ci-bas), toutefois, lorsque pertinent, indiquez quelle part de la production nationale extracôtière provient de zones contiguës à des unités constituantes, ainsi que la proportion de la population nationale résidant dans l'unité en question et son revenu disponible par habitant.  
2. Dispositions constitutionnelles et juridiques : non fiscales
Les questions suivantes portent sur une série d'enjeux clés pour ce qui est des territoires de compétence. Avant d'aborder ces questions, il sera important de faire le point sur le contexte dans lequel l'industrie pétrolière a été développée et gérée au sein du pays. Rencontre-t-on principalement une approche privilégiant le rôle du marché ? Les marchés locaux bénéficient-ils d'un certain degré de protection (par ex., contrôle des importations visant à protéger les producteurs ou contrôle des exportations afin de protéger les consommateurs) et, si c'est le cas, ces contrôles sont-ils importants ? Les investissements sont-ils surtout le fait d'entreprises publiques ou privées — dans le cas d'entreprises privées, l'industrie est-elle relativement ouverte aux investissements étrangers ? Le régime est-il géré de façon relativement transparente (et compétitive) ?  La corruption représente-t-elle un problème majeur ?  On ne s'attend pas ici à des réponses détaillées.
(a) « Droit de propriété » sur le pétrole et le gaz : intérieur des terres
Existe-t-il des dispositions constitutionnelles explicites établissant quel ordre de gouvernement est « propriétaire » des ressources pétrolières et gazières situées à l'intérieur des terres ?  Les tribunaux ou le droit législatif ont-ils joué un rôle dans l'établissement de ce « droit de propriété » ?  Est-il clair qu'un des ordres de gouvernement dispose de la compétence liée au droit de propriété (par ex., pour délivrer les permis, réglementer la prospection et la production, percevoir des redevances) ?  Un ordre de gouvernement a-t-il adopté une législation sur le « pétrole et le gaz » ou sur les hydrocarbures (en général, une telle législation comprend la délivrance de permis, la prospection, l'évaluation, le développement, la production et les procédures de désistement) ? Existe-t-il un certain chevauchement entre les droits de propriété du fédéral et des UC, et retrouve-t-on des aménagements administratifs spéciaux pour ce qui est de la coordination des compétences ?  
Quelles sont les principales façons dont les gouvernements concernés exercent leurs compétences liées aux droits de propriété ? Les gouvernements peuvent choisir d'exercer leurs compétences liées aux droits de propriété de manières bien différentes : par le biais d'une société d'État (qui peut s'autoréglementer en grande partie ou être essentiellement régie par le gouvernement); par le biais d'un ministère des Hydrocarbures (qui peut s'avérer transparent et privilégier le rôle du marché ou encore non-transparent et sujet à l'ingérence politique en matière contractuelle); et par le biais d'une entité non liée ou d'un organisme de réglementation indépendant. Donnez les grandes lignes de la philosophie ou de l'approche de base adoptée dans le pays à l'étude. (Au Mexique, la Constitution stipule que les ressources appartiennent au peuple et cette disposition a été interprétée de façon à interdire les investissements en capitaux étrangers dans le secteur amont. Il serait pertinent de brosser un tableau de ce type de conjoncture pour ce qui est du « droit de propriété »). 
(b)  « Droit de propriété » sur le pétrole et le gaz : zones extracôtières
Les « droits de propriété » sont strictement limités aux eaux territoriales mais, dans la pratique, s'étendent à l'ensemble de la zone économique exclusive extracôtière. Les UC contiguës ont-elles certains droits de propriété dans les zones extracôtières au-delà de la laisse de haute mer ?  Les UC se sont-elles vues octroyer un rôle administratif ou un quasi droit de propriété sur la part fédérale des ressources extracôtière ? Si c'est le cas, quelles en sont les caractéristiques générales ? Existe-t-il des enjeux particuliers à la zone gérée par la fédération hors de sa zone économique ?
(c) Pouvoirs non liés au droit de propriété
Le fait qu'un des ordres de gouvernement dispose d'un droit de propriété sur une ressource n'empêche pas d'autres compétences importantes d'influer sur la gestion de la dite ressource : par ex., contrôle des pipelines, réglementation environnementale, réglementation sur l'utilisation des terres, compétences liées au droit pénal (excluant les compétences fiscales, traitées ci-bas), compétences liées au marché intérieur ou aux importations et exportations. Décrivez brièvement les compétences d'importance non liées au droit de propriété de chaque ordre de gouvernement (et leur fondement constitutionnel) qui ont eu un impact considérable sur le développement et la gestion de l'industrie pétrolière et gazière. En général, l'usage fait de ces compétences correspond-il au but déclaré (par ex., réglementation environnementale), ou ces compétences ont-elles parfois servi de levier pour réaliser un objectif plus grand lié à l'industrie pétrolière et gazière (par ex., des États imposant des moratoires sur les activités pétrolières et gazières extracôtières en empêchant l'accès par les terres) ? La gestion de grands projets pétroliers ou de politiques liées aux ressources pétrolières a-t-elle demandé une importante coordination entre les deux ordres de gouvernement et prise de décision conjointe (par ex., étude conjointe d'impact sur l'environnement) ?  Un ordre de gouvernement a-t-il délégué certaines responsabilités à un autre ordre ?  Les pouvoirs non liés aux droits de propriété sont-ils exercés de façon largement transparente ?  Existe-t-il des lois spéciales régissant les aspects de l'industrie pétrolière qui ne sont pas liés aux droits de propriété (prospection, développement et production) ?  Si c'est le cas, quel ordre de gouvernement a adopté ces lois, et en vertu de quelles compétences constitutionnelles ?  
Enfin, les auteurs devront faire la lumière sur les principaux aspects du système de gestion des hydrocarbures permettant au grand public de prendre part au processus décisionnel en matière de ressources pétrolières et gazières. Parmi ces éléments, on trouve les grandes audiences réglementaires et les consultations publiques. Dans certains pays, les peuples autochtones ou tribaux disposent de droits spéciaux en vertu desquels ils doivent être consultés sur tout projet concernant leurs terres ancestrales, et même l'approuver. Si c'est le cas, ces droits devraient être mentionnés (de même que tout débat d'importance entourant ces droits). Ces droits sont-ils fondés sur la constitution et imposés par les tribunaux ou reposent-ils sur des lois ou des politiques gouvernementales ?
(d) Principaux enjeux liés à la gestion
Les auteurs devront présenter les principaux débats politiques concernant la gestion des hydrocarbures, surtout pour ce qui concerne le rôle ou les activités des deux ordres de gouvernement.  Par exemple, dans le delta du Niger, les grands débats s'articulent autour du rôle des peuples locaux et des mécanismes politiques et administratifs liés au développement du delta du Niger. Au Canada, les provinces extracôtières ont forcé la main au gouvernement fédéral afin qu'il leur concède, dans la pratique, la gestion des zones extracôtières. En Inde, des États producteurs tels qu’Assam se sont plaints de leur manque d'influence et du fait que la part des recettes qui leur est allouée est inadéquate.  
3. Enjeux fiscaux
(a) Générer des recettes publiques
Il existe une grande variété d'instruments fiscaux permettant de générer des recettes dans le secteur des hydrocarbures.  On retrouve entre autres :
· les redevances
· l'impôt des sociétés, proposant possiblement des taux différents par secteur

· les taxes sur les bénéfices tirés des ressources
· les taxes à l'importation et à l'exportation
· la TVA
· les frais de surface
· les primes et les droits de permis initiaux
· les taxes et cautions environnementales
· le contrôle des changes
· la participation gouvernementale au capital social (déboursée ou reportée)

· le partage de la production et des profits liés au pétrole
De plus, la gestion des hydrocarbures peut se fonder sur l'attribution de concessions, le titre foncier étant octroyé à celui qui détient les droits de propriété, selon des arrangements contractuels (des arrangements ne concernant que des services ou bien un partage de la production). Les sociétés pétrolières d'État peuvent également conserver et gèrer les intérêts réalisés, puis faire des versements au gouvernement (selon les profits, les liquidités ou les besoins du gouvernement).
Cet exercice ne vise pas à se pencher sur la profusion de détails qui caractérisent le régime fiscal d'un pays, et encore moins à évaluer ces régimes. Les auteurs doivent plutôt présenter les principales sources de revenus liées aux hydrocarbures pour chaque ordre de gouvernement et leur ampleur relative. Par exemple, en Russie, les taxes à l'exportation représentent à présent la plus importante source de revenus publics provenant du secteur pétrolier, tandis qu'au Mexique, les paiements reçus de la société pétrolière d'État, Pemex, se sont toujours avérés centraux. Au Canada, aux États-Unis et en Australie, les taxes sur les sociétés sont particulièrement importantes pour les gouvernements fédéraux, tandis que les redevances se révèlent plus importantes pour les États et les provinces. Dans certains pays, il existe une certaine concurrence entre les deux ordres de gouvernement pour ce qui est des revenus générés par le secteur pétrolier. L'imposition d'une taxe à l'exportation sur les hydrocarbures par le gouvernement fédéral du Canada dans les années 1970 illustre bien cette situation : l'Alberta en particulier considéra que cette taxe équivalait à imposer les bénéfices tirés de cette ressource alors que ces bénéfices revenaient de droit à son propriétaire; la Constitution canadienne a été modifiée au début des années 1980 afin d'annuler cette prérogative fédérale. Le gouvernement de l'Argentine a récemment augmenté les taxes à l'exportation sur les hydrocarbures, une mesure qui a sans doute été conçue afin d'accroître la part du centre par rapport à celle des provinces productrices. Dans certaines fédérations, certaines initiatives cherchent à coordonner et à harmoniser les régimes fiscaux du fédéral et des UC pour ce qui concerne le secteur amont de l'industrie (par ex., en ce qui a trait à la façon dont les redevances sont prises en compte aux fins de l'impôt des sociétés – les gouvernements du Canada et de l'Alberta travaillant de concert à l'ajustement de leurs régimes fiscaux afin de favoriser le développement des sables bitumineux.) Sans se perdre dans les détails, les auteurs devront présenter les principales sources de revenus de chaque ordre de gouvernement et indiquer si on y constate des approches conflictuelles ou coordonnées dignes de mention.
Ils devront aussi souligner tout autre enjeu significatif ayant une incidence sur les recettes publiques : par ex., pertes d'importantes recettes parce que le pétrole ou le gaz produit localement est destiné aux consommateurs locaux à des prix non définis par le marché ou en raison d'exigences liées à la teneur en éléments d'origine locale imposées au secteur amont de l'industrie.
(b) Partage des recettes
Peu importe la source et l'importance des recettes du secteur pétrolier en amont revenant au fédéral et aux UC, dans la plupart des fédérations on trouve des enjeux entourant le partage de ces revenus en particulier, ainsi qu'en tant que partie intégrante des recettes publiques en général. Il va sans dire que plus les recettes découlant des hydrocarbures sont considérables (du moins dans les UC) – et proviennent majoritairement de seulement certaines parties du pays –, plus les enjeux relatifs au partage s'avèrent importants.
Les auteurs devront présenter le régime de répartition de base de la fédération. Ces régimes peuvent grandement varier :

· Dans certaines fédérations, le gouvernement central perçoit la plupart des recettes découlant des hydrocarbures. Cette façon de faire peut toutefois engendrer une formule explicite de répartition des recettes liées au pétrole, selon laquelle les UC se voient attribuer une part de certaines des recettes liées aux hydrocarbures perçues à l'intérieur de leurs frontières (par ex., le Brésil, l'Inde et, d'une façon très limitée, la Russie) ou encore une situation où toutes les recettes fédérales sont réunies, puis réparties (les recettes liées au pétrole peuvent toutefois être présentées séparément, comme au Nigeria).  Si c'est le cas, les auteurs devront présenter les pratiques et les principes sous-jacents liés à la répartition, y compris les mécanismes décisionnels pour la répartition (par ex., commissions se réunissant périodiquement). Au Mexique, une part importante des revenus bruts découlant des hydrocarbures ont été remis directement sous forme de subventions pour l'électricité. Dans les années 1990, le secteur des hydrocarbures a donc enregistré des pertes nettes afin que d'importants objectifs gouvernementaux puissent être réalisés.
· Dans certaines autres fédérations, le gouvernement fédéral n'impose aucun règlement particulier pour la répartition des recettes pétrolières et gazières, mais propose un programme de péréquation. La façon dont sont traitées les recettes pétrolières des UC pour le calcul de leurs revenus aux fins de la péréquation représente alors un enjeu important. Au Canada, les recettes découlant des ressources non renouvelables d'une province ont un moindre poids que les autres revenus lors de l'évaluation des besoins en fonds péréquatifs provenant du gouvernement fédéral.  La péréquation vise-t-elle à amener toutes les unités jusqu'à un certain seuil ou s'effectue-t-elle aussi vers le bas pour ramener certaines unités à une norme prédéterminée ? Dans ce dernier cas, de quelle manière s'y prend-on ?
· Enfin, dans certaines fédérations, on rencontre peu ou pas de répartition des recettes. Par exemple, les États-Unis ne disposent d'aucun régime de péréquation et ne partagent aucunement les recettes découlant du pétrole avec les États, peu importe d'où provient le pétrole.
· Les auteurs devront porter une attention particulière aux recettes découlant des ressources extracôtières, lesquelles « appartiennent » généralement au fédéral (situé au-delà de la laisse de haute mer ou de la limite des eaux territoriales fixée à 3 miles).  Les UC reçoivent-elles une part des recettes découlant des ressources extracôtières exploitées dans la zone fédérale ? Si c'est le cas, quelle est l'importance de cette part et quelle est l'entente de répartition de base ?
· Dans certains pays, comme le Brésil et le Nigeria, les ententes de répartition des recettes pétrolières et gazières contiennent des dispositions concernant les municipalités. Cette situation s'est révélée très problématique au Nigeria puisqu'il semble que plusieurs municipalités ne reçoivent pas la part qui leur a été allouée. Les auteurs devront discuter de telles ententes, sans entrer dans les détails, et indiquer si d'autres groupes (par ex., des peuples autochtones) seraient aussi en droit de réclamer une part des recettes pétrolières et gazières.  

· Enfin, la récente envolée des prix du pétrole et du gaz a amené nombre de fédérations à affecter une importante part de leurs recettes pétrolières et gazières à l'allégement de leur dette et à des fonds de stabilisation.  La Russie et le Nigeria en représentent des exemples notables. Les auteurs devront aussi indiquer si cette situation a représenté un enjeu dans le pays à l'étude et si des règles claires ont été adoptées à cet égard et, si c'est le cas, par qui et en vertu de quelle autorité ?
(c) Transparence et responsabilité
Dans diverses fédérations, la question de savoir si les recettes pétrolières et gazières (entre autres) déclarées par le gouvernement (central, la plupart du temps) représentent les recettes réelles constitue un enjeu important. Cette question s'avère cruciale pour ce qui est de la corruption et des détournements de fonds. Elle comporte en outre une importante dimension fédérale à partir du momentoù un ordre de gouvernement compte sur le fait qu'il connaît les recettes réelles liées aux hydrocarbures (entre autres) devant être répartis. Il est intéressant de contaster que, parmi les pays participant à la Extractive Industries Transparency Initiative, qui vise à améliorer la transparence, le Nigeria est l'un des plus engagés.  
Il faut ajouter à cela la pratique qui a cours dans divers pays (notamment ceux dans lesquels l'armée est souvent intervenue sur la scène politique) de mettre en place des comptes hors budgets (par ex., au Soudan, on considère qu'environ la moitié des recettes publiques sont hors budget) qui ne sont donc pas déclarés et servent à financer de larges pans du gouvernement (généralement l'armée, les services de sécurité et de police).  Bien sûr, de tels comptes peuvent aussi faciliter la corruption. Les auteurs devront donc faire état de la transparence des recettes découlant des hydrocarbures et des mécanismes en place pour appuyer cette transparence.

L'aspect le plus important de la transparence des revenus est la transparence des dépenses engagées par les deux ordres de gouvernement avec les recettes provenant des hydrocarbures.  Dans certaines fédérations (par ex., le Nigeria), le gouvernement fédéral perçoit plus de 85 pour cent de toutes les recettes gouvernementales, puis transfère d'importants montants aux UC. Lorsqu'il s'agit de transferts en bloc ou basés sur une formule, d'importantes questions sur l'usage que les UC font de cet argent peuvent être soulevées. Dans certaines fédérations, on craint que les politiciens des UC s'approprient d'importantes sommes, alors que leurs gouvernements ne sont pas contraints de faire état de l'usage fait des transferts. (Les transferts conditionnels liés à des programmes ne posent généralement pas ce genre de problème parce que le gouvernement central peut obliger les UC à rendre des comptes afin de recevoir les fonds.)  Nombre de fédérations ont développé des lois de responsabilisation fiscale auxquelles sont assujettis le fédéral et (parfois) les UC. (Ces lois peuvent aussi viser d'autres objectifs, comme la gestion de la dette et le contrôle des dépenses.) Les auteurs devrint par conséquent indiquer si les gouvernements font preuve de transparence dans la façon dont ils utilisent les fonds provenant de transferts liés aux recettes pétrolières et gazières et faire état des mécanismes en place pour appuyer cette transparence.
4. Conclusions
Les auteurs sont encouragés à conclure par de brèves observations résumant la place des politiques, de la gestion et des recettes liées au pétrole et au gaz dans l'histoire de la fédération et faisant état des principaux enjeux actuels qui demeurent irrésolus et font l'objet de débats publics, surtout pour ce qui concerne la répartition des rôles et des revenus au sein de la fédération.
